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La Poste affiche clairement sa volonté de "MUTATION D’OFFICE" d’un personnel      
qu’elle ne désire plus ! Mutation d’office, un sujet qui préoccupe le personnel,        
impacté par des sureffectifs générés en jour comme en nuit, ou parce que des collègues 
seraient déclarés inaptes par la suppression d’activités, comme le tri manuel en nuit ! 
 

Pour la DEX-CIL, ce ne sont pas des mutations, puisque nos collègues resteraient sur leur 
établissement ! De fait, la DEX-CIL (et les signataires de l’accord) valide les changements 
d'affectations entre brigades, et ce, en lien avec les besoins découlant des nouveaux plans 
de production et de transport dans le cadre de la mise en place de la NGC (fin du J+1). 
 

 En transférant des activités de nuit en jour, La Poste fait, purement et simplement, le 
choix de supprimer un personnel qui était compétent hier et incompétent aujourd’hui ! 
 

Rien n’empêche les collègues de pouvoir continuer de faire ce qu’ils font depuis des 
années, à savoir traiter du trafic de jour dans des services de nuit ou de demi-nuit.  
 

 Pour justifier ces mutations, nos directions mettent en avant leur obligation de 
reclasser en jour des collègues atteints d’inaptitude. Le vrai sujet, ce n’est pas l’état de 
santé de certains agents qui justifient leur reclassement mais bien le fait qu’on leur 
enlève leur travail ! D’ailleurs, les collègues "dit aptes" ne sont à l’abri de rien ! 
 

 Les primettes (pour peu que certains rentrent dans les critères d’obtention) ne 

compenseront jamais les changements brutaux en matière d’horaires et de vies privées ! 
 

 

 
 

 
 

Suite à la signature de l’accord "accompagnement de l’évolution des activités 
traitement au Courrier" le 24 février dernier, les directions locales des PICs 
exécutent, sans complexe, les directives de la DEX-CIL  Cet accord, directement 
lié aux réorganisations dans les PICs, n’est pas que pécuniaire, il va impacter 
plusieurs centaines d’agents dans leurs vies privées/professionnelles et, par une 
polyvalence généralisée, va aussi niveler les fonctions des agents par le bas. 

TOUT AGENT DOIT POUVOIR RESTER 

SUR SA BRIGADE ! DE L’ACTIVITÉ, 

IL Y EN A POUR TOUT LE MONDE ! 
 

 
 

 


